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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD BILATÉRAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHÉ 
DE LUXEMBOURG RELATIF À LA COOPÉRATION AU DÉVELOP-
PEMENT DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ DANS LA PROVINCE 
DU CAP ORIENTAL 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg (ci-après dénommés conjointement « les Parties » et séparément 
« Afrique du Sud » et « Luxembourg », respectivement); 

Considérant les relations amicales existant entre l’Afrique du Sud et le Luxembourg 
et la volonté de renforcer ces relations par le biais d’un programme de coopération au 
développement dans le secteur de la santé; 

Considérant les réformes actuellement en cours dans le secteur de la santé en Répu-
blique sud-africaine visant à améliorer la santé à travers la fourniture de services de soins 
de santé primaires; 

Considérant la réussite d’un premier projet aux fins de l’appui dans le secteur de la 
santé dans la province du Cap oriental; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties collaborent à l’élaboration d’un projet de coopération afin de rénover et 
de maintenir en fonction l’hôpital Butterworth dans la province du Cap oriental, qui doit 
être conforme aux priorités de l’Afrique du Sud en matière de politique sanitaire. 

Article 2 

(1) Le Luxembourg participe au financement du projet visé à l’article premier, à 
concurrence d’un montant de 69 250 000 (soixante-neuf millions deux cent cinquante 
mille) francs luxembourgeois sur une période de trois ans. 

(2) La contribution du Luxembourg sera utilisée financièrement et techniquement 
pour aider l’Afrique du Sud dans le cadre de la mise en œuvre du projet, conformément 
aux dispositions contenues dans le présent Accord ainsi que dans le descriptif de projet 
qui forme une annexe au présent Accord (Annexe A). 

(3) La société Lux-Development S.A., dont le siège est sis 1, rue Émile Bian, 
Luxembourg, agit en la qualité d’agent d’exécution au titre des obligations qui incombent 
au Luxembourg en vertu du présent Accord. 
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Article 3 

(1) L’Afrique du Sud garantit la mise en œuvre efficace des obligations qui lui in-
combent en vertu du présent Accord, ainsi que de son Annexe. 

(2) Le Département de la santé et du bien-être de la province du Cap oriental agit en 
la qualité d’agent d’exécution pour l’Afrique du Sud et constitue la contrepartie de Lux-
Development au cours des phases d’application et de mise en œuvre du projet visé à 
l’article premier. 

Article 4 

Lux-Development et le Département de la santé et du bien-être de la province du 
Cap oriental doivent formuler et concevoir les modalités d’application du projet visé à 
l’article premier, conformément au descriptif du projet, qui forme une annexe du présent 
Accord (Annexe A). 

Article 5 

(1) Le Département des finances d’Afrique du Sud garantit que tous les biens et ser-
vices utilisés dans le cadre du projet visé à l’article premier, qu’ils soient locaux ou im-
portés, bénéficieront d’une exemption des droits d’importation, taxes et autres charges, 
sous réserve des dispositions applicables du droit national en Afrique du Sud. Ce projet 
bénéficie du statut octroyé aux projets de l’UE concernant les droits, la taxation et les au-
tres charges relatifs : 

-aux activités, équipements et services nécessaires aux fins du projet; 

-à l’importation/achat d’effets personnels, de véhicules, etc. par le personnel du pro-
jet expatrié. 

(2) L’Afrique du Sud garantit la protection des biens de tout individu ou entité juri-
dique œuvrant dans le cadre dudit projet lors de l’application du projet. 

Article 6 

(1) Toute modification du présent Accord doit être approuvée par le biais d’un 
échange de courriers entre les Parties par la voie diplomatique. 

(2) Tout différend entre les Parties émanant de l’interprétation ou de la mise en œu-
vre du présent Accord sera réglé à l’amiable par le biais de négociations, par la voie di-
plomatique. 

Article 7 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Accord est dénoncé à l’achèvement du projet ou à la date 
d’épuisement des ressources allouées par le Luxembourg en vertu du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leurs sceaux, en deux exemplaires 
originaux en langue anglaise, chacun faisant également foi. 

FAIT à Luxembourg, le 25 février 2000. 

Pour le compte du Gouvernement de la République sud-africaine  

ELIAS LINKS  
Ambassadeur 

Pour le compte du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

CHARLES GOERENS 
Ministre de la coopération et de l’action humanitaire

 


